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1  CHAMP D'APPLICATION 

1.1.  Les dispositions des "Modalités et conditions générales" feront partie intégrante, en tant 
qu'annexe, du contrat (le "Contrat") conclu par l'Organisation mondiale du commerce (l'"OMC") et 
un vendeur, fournisseur ou fournisseur de services (le "Contractant").  
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et une facture non conformes aux spécifications données dans le Contrat ne seront pas 
utilisés pour fournir les Services sans l'approbation écrite préalable de l'OMC;  

d. les Services sont non grevés et libres de tout droit de réclamation par un tiers, y compris 
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c. le Contractant, ses sociétés mères (le cas échéant), son (ses) propriétaire(s) 
identifiable(s), son (ses) actionnaire(s), son Personnel, ses filiales ou ses sociétés liées 
(le cas échéant) ne figurent pas sur la Liste récapitulative du Conseil de sécurité des 
Nations Unies des personnes et entités faisant l'objet de sanctions; 

d. le Contractant, ses sociétés mères (le cas échéant), ses filiales, ses sous-traitants ou 
ses sociétés liées (le cas échéant) mettent en œuvre une politique de tolérance zéro en 
matière d'exploitation sexuelle, d'abus sexuels et de harcèlement sexuel, ainsi que de 
discrimination, harcèlement, travail forcé, trafic d'êtres humains et abus d'autorité; et 
ils prendront des mesures énergiques et rapides en réponse à toute allégation en la 
matière;  

e. le Contractant, ses sociétés mères (le cas échéant), ses filiales, ses sous-traitants ou 
ses sociétés liées (le cas échéant) n'ont offert ni n'offriront à aucun fonctionnaire, 
membre du personnel ou agent de l'OMC un quelconque avantage direct ou indirect au 
titre du Contrat ou en relation avec celui-ci, ou avec son attribution, ni à aucune autre 
fin visant à octroyer un avantage au Contractant;  

f. le Contractant, ses sociétés mères (le cas échéant), ses filiales, ses sous-traitants ou 
ses sociétés liées (le cas échéant), ou une personne ayant des pouvoirs de 
représentation, de prise de décision ou de contrôle 
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dues à son Personnel
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dépréciation, perte ou vol des Produits livrables jusqu'à ce que la propriété de ces Produits soit 
transférée à l'OMC. 

7.2.  Nonobstant ce qui précède, en cas de résiliation du Contrat pour toute cause quelle qu'elle soit, 
l'OMC, à compter de la date de tout paiement effectué au titre du Contrat, sera propriétaire de tous 
les Produits livrables fabriqués par le Contractant à cette date et payés par l'OMC, qu'ils lui -d'3[8]7-2(lC)8i4 0 h.3 (
.n(-5t0i)13.nn( 3lC)8)3i
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demande de l'OMC, le Contractant communiquera par écrit, dans les moindres délais, les noms des 
membres de son Personnel ayant accès à des Renseignements confidentiels. Il prendra les mesures 
nécessaires pour garantir que les membres de son Personnel qui ont un accès quel qu'il soit à des 
Renseignements confidentiels respectent pleinement ses obligations de confidentialité prévues dans 
le Contrat, même après qu'ils cessent d'être employés par lui ou d'avoir une relation contractuelle 
avec lui. À la demande écrite de l'OMC, le Contractant fournira immédiatement des copies des 
mesures prises pour garantir que les membres de son Personnel qui ont un accès quel qu'il soit à 
des Renseignements confidentiels respectent pleinement ses obligations de confidentialité prévues 
dans le Contrat. Le Contractant s'engage: i) à faire respecter avec diligence les obligations de 
confidentialité; et ii) à demander une compensation pour tout manquement aux obligations de 
confidentialité par tout moyen juridique mis à sa disposition, que l'OMC l'ait demandé ou non. 

9.3.  Le Contractant et son Personnel ne divulgueront pas des Renseignements confidentiels à un 
tiers sans le consentement écrit préalable de l'OMC. Le Contractant pourra divulguer des 
Renseignements confidentiels dans la mesure requise par la loi, sans qu'aucun des privilèges et 
immunités de l'OMC, de ses fonctionnaires, des membres de son personnel ou de ses agents ne soit 
levé, à condition que, lorsqu'il reçoit une demande en ce sens, il en informe l'OMC suffisamment à 
l'avance pour lui permettre d'avoir une possibilité raisonnable de prendre des mesures appropriées 
avant que la divulgation ait lieu. 
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15  PRIVILEGES ET IMMUNITES 

15.1.  Aucune des dispositions du Contrat, aucune de ses annexes ni aucun des documents connexes 
n'impliquera ni ne sera interprété comme impliquant une renonciation par l'OMC, même temporaire, 
partielle ou implicite, à ses privilèges et immunités ou à ceux de ses fonctionnaires, des membres 
de son personnel ou de ses agents, 
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validité ou le caractère exécutoire du reste de cette disposition et/ou de toutes autres dispositions 
du Contrat. 

17.5  Non-renonciation aux droits 

17.6.  Le fait pour l'OMC ou le Contractant de ne pas exercer un droit dont ils peuvent se prévaloir, 
au titre du Contrat ou autrement, ne sera considéré à aucune fin comme constituant une renonciation 
à l'un de ces droits ou recours connexes et ne dégagera l'OMC et le Contractant d'aucune de leurs 
obligations au titre du Contrat. 

17.6  Non-exclusivité 

17.7.  Sauf indication contraire dans le Contrat, l'OMC n'est pas tenue d'acheter ou de demander 
une quantité minimale de Biens et/ou de Services au Contractant. De même, sauf indication contraire 
dans le Contrat, l'OMC pourra à tout moment et sans restriction acquérir des Biens et/ou des Services 
de nature et de qualité ou en quantité identiques ou similaires à ce qui est décrit dans le Contrat, 
auprès d'autres sources que le Contractant. 

17.7  Conséquences de la suspension, de l'annulation, de la résiliation ou de la fin du 
Contrat 

17.8.  Les obligations prévues dans le Contrat concernant les points ci-après continueront de 
s'appliquer nonobstant la suspension, l'annulation, la résiliation ou la fin des autres obligations du 
Contrat pour toute raison quelle qu'elle soit: confidentialité; utilisation du nom, du logo ou du sceau 
officiel de l'OMC; responsabilité du Contractant; privilèges et immunités; et droit applicable et 
règlement des litiges. 

__________ 
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